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POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN

Demande d'audition

Lettre datée du 12 octobre 1987, adressée au Président de la
Commission politique spéciale par Mme Beatrice von Roemer,

Confédération internationale des syndicats libres*

New York

J'ai l'honneur de demander à être inscrite sur la liste des orateurs afin de
pouvoir faire une déclaration au nom de la Confédération internationale des
syndicats libres sur le point de l'ordre du jour intitulé "Po~itique d'apartheid du
Gouvernement sud-africain".

La Représentante permanente auprès
de l'Organisation des Nations Unies,

(~) Beatrice von ROEMER

* Distribuée conformément à une décision prise par la Commission politique
spéciale à sa 2e séance, le 8 octobre 1987.
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